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Consultation sur le projet « Renforcer le rôle central de l’agence de proximité »

Projet d’extension de Gennevilliers 

Questions diverses

AA Des EPA pour « déclassifier »

Des changements de positionnement dans la 
classification ont eu lieu à la suite des EPA.
La Direction Générale doit apporter une 
réponse aux agents concernés et aux 
organisations syndicales qui se sont saisies du 
sujet.

Nous sommes donc impatients d’avoir cette 
fameuse réponse…
Néanmoins, vérifier vos bulletins de salaire.

AA Modifications d’organisations

AVS : Qu’en est-il du transfert de l’indemnisation de l’A8/A10 
vers PES ?
Réponse : Ce n’est qu’un projet et il n’est pas abouti.
A quand la question au CE….

Déménagement de la PTC de Courbevoie ?
Réponse : Rien n’est prévu à ce jour .

Installation des DT dans leur territoire respectif ?
Réponse : Pas à ce jour, le projet n’est pas abouti, mais prévu 
dans le cadre de Pôle Emploi 2020.

Le CHSCT s’est exprimé majoritairement contre (1 abstention) la « création » d’une agence multi localisée.
Le projet de la Direction n’est pas à la hauteur de sa communication autour du bien être au travail ou de 
l’amélioration des conditions de travail.

Nous serons néanmoins attentifs aux remontées, et à la mise en place par la Direction de son projet.

Pour rappel, cette consultation s’inscrit dans la première étape du projet Pôle Emploi 2020 , avec la réorganisation 
du réseau et la disparition des A2S. Nous sommes au mois d’août… le processus d’information / consultation 
continu !

AA Mission d’enquête

Les élus du CHSCT ont décidé à l’unanimité (5 membres présents) d’une enquête sur les conditions de
travail induisant des Risques Psychosociaux liés à ce projet.
Le CHSCT considère que ce projet est important au sens où il vise une réorganisation des A2S, avec des impacts sur 
les conditions de travail et des modifications substantielles dans l’exercice des activités professionnelles  des 
agents.

La direction qui n’a pas donné de précision avant le vote de l’enquête,  n’a pas souhaité répondre aux questions 
hors du cadre de cette enquête.

Pour la CGT, l’information préalable ne semblait déjà pas - selon les termes consacrés - sincère, utile et loyale.
Nous vous tiendrons informés de la suite de l’enquête et de l’information / consultation.
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